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Monsieur le député Maire 
Hôtel de Ville 
Ville de Nantes 

Il n’est pas acceptable de payer pour travailler ! 
Face à la décision unilatérale de la Ville de supprimer les forfaits indemnités kilométriques, les agents signataires demandent 

l’ouverture de négociations avec les organisations syndicales :  

- Les niveaux de remboursements doivent prendre en compte la réalité globale des frais engagés (carburant, amortissement 

et entretien du véhicule, frais d’assurance, etc.). 

En aucun cas, les agents ne doivent perdre de l’argent. 

- Plus globalement, c’est à l’employeur de fournir aux agents les moyens matériels pour exercer leurs missions. 

Il n’est pas normal, dans un service public, de devoir utiliser son véhicule personnel pour répondre 

aux nécessités de service. 

Nous attendons des propositions harmonisées afin d’assurer la prise en charge de nos déplacements professionnels en lien avec nos 

spécificités de services.  

Cette spécificité des forfaits est due : 

- à de nombreux déplacements sur des lieux différents, 

- à l’étendue des secteurs d’intervention, 

- au manque de transports en commun d’un lieu à un autre, 

- à la flexibilité du travail, 

- aux horaires atypiques incompatibles avec les correspondances de transports en commun, 

- à la gestion de situations d’urgence, 

- au transport de matériel. 

Si aucune solution ne devait être trouvée, nous refuserions à l’avenir d’utiliser nos propres véhicules. 
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